
Définition 
des procédures

Urgences < 24 h Différé
(2–10 jours)

< 48 h

Examen médico-sportif (EMS) 1x/an
• Connaissance de l’athlète et son environnement 
• Relation médecin-athlète    Confiance 
• Lignes de communication définies 

Gestion médical du problème
(par e-mail, tél., vidéo)

Décision pour procédures 
et consultation

Athlète
avec problème

Coaching staff 
SOMB / SOMC1 : médecin 

ou physio du sport 
(fédé/club ou privé)

Athlète transmet info 
rapide, précise et si possible 

complète au médecin 

Communication
Avec coaching staff et évtl. environnement de l’athlète

Concept médico-sportif de la fédération
Organigramme, rôles, communication à tout le team
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Athlète discute avec 
son coach pour adapter 
l’entraînement

Coaching staff
• Contact pour assurer la communication 

Examen/Thérapie/Diagnostic spécifique 
Spécialiste, physio, psychologue, chirurgien, etc.

(Version du 1er juillet 2021)

Athlete medical emergency
management plan

1 SOMB : Sport Medical Base approved by Swiss Olympic  |  SOMC : Swiss Olympic Medical Center A
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